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ARRÊTE 

portant interdiction temporaire de circulation 
sur la véloroute 58VR6 -

Communes de SERMOISE SUR LOIRE et NEVERS 
Hors agglomération 

Le Président du conseil départemental, 

VU le Code de la Route, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes 

et autoroutes, 

VU l'..iAstF-l:l E-B 0 n -i-Ate rmi ni stéfie 11 e -s-tJ r -I a -s-i gn a I i s-ati o n-ro uti ère-;--8ème_pa rtte, a p-p rouvé-e par 

arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

VU les protocoles d'accord en vue de la mise en superposition de gestion du domaine public 

fluvial du 2 septembre 2003 

VU la convention de superposition de gestion du domaine public fluvial du 20 octobre 2003, 

VU l'arrêté n° D-2026-129 du 11 mars 2026 portant délégation de signature aux agents 

départementaux, 

VU l'avis favorable de Monsieur le directeur de VNF en date du 28 avril 2026, 

VU la demande de l'entreprise Eurovia en date du 21 avril 2026, 

CONSIDÉRANT que pour permettre les travaux de reprise d'enrobé sur la véloroute, il y a lieu 

d' interdire la circulation des usagers sur cette dernière, 

ARRETE 

Article l': 
Durant 2 jours dans la période du 13 mai 2026 au 21 mai 2026, la circulation des usagers de 

la véloroute sera interrompue entre les Ponts de la Jonction et de Verville. 
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